
Agissez pour stopper la cyberintimidation

Si vous apprenez que votre enfant fait de la cyberintimidation :
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Faites-lui comprendre que l'espacè virtuel est un espace public et que ce qu'on y trouve est accessible à tous.

Supervisez ses activités en ligne et encouragez-le à faire des interactions positives.

Mettez l'ordinateur dans un endroit passant (dans le salon plutôt que dans sa chambre).

lmposez-lui une conséquence que vous jugez adaptée à la situation.

Souvenez-vous que les enfants de moins de 13 ans n'ont pas le droit d'aller sur Facebook.

Apprenez-lui à respecter les autres dans l'espace virtuel.

Rappelez-lui l'importance de garder les mêmes valeurs que dans le monde réel, de ne jamais écrire quelque

chose qu'il ne dirait pas à une autre personne face à face.

Expliquez-lui que colporter des rumeurs, divulguer des renseignements personnels et diffuser des photos ou des

vidéos sans avoir obtenu l'autorisation de l'autre personne est interdit et peut être tout aussi blessant que de la

violence physique.

Dites-lui qu'il est important de respecter la vie privée des autres, qu'il ne faut pas accéder à leurs fichiers

informatiques ou à leur baladeur, téléphone cellulaire, etc.

Expliquez-lui à quoi il s'expose s'il continue à poser des gestes de cyberintimidation (suspension, expulsion de

l'école, plaintes policières, recours à la justice).

En tout temps, un parent peut contdcter Ia direction de l'école pour signaler un événement, que son enfant soit
impliqué ou non.
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